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56 270 PLOEMEUR

Paris, le 3 avril2023

Ref : JLN,A/G 2023-29

Monsieur le Président.

Par un courriel du 14 septembre 2022. vous avez bien voulu attirer mon
attenlion sur les diflérentes attentes des vétérans des essais nucléaires etje vous
en remercie. 

.

Soucieux de vos préoccupations, j'avais écrit à Patricia MiRALLES.
Secrétaire d'État auprès du rninistre des Armées, chargée des Anciens
combattants et de la Mémoire. Ie 5 octobre 2022.

Je vous prie de trouver ci-joint les premiers éléments de réponse

appoftés. impo(ants en ce sens qu'ils vous indiquent I'interlocuteur en charge
de ce dossier au Ministère.

Restant à votre écoute, je vous prie d'agréer, Monsieur le Présiden!
l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Jacques LE NAY
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Monsieur le Sénateur,

Par lettre du 5 octobre dernier, vous m'avez fait part des préoccupations de l'Association des
vétérans des essais nucléaires.

J'ai pris connaissance àe votre courrier avec attention et tiens à saluer votre engagement en faveur
de ceux qui ont contribué au développement de notre force de dissuasion.

À cet égard, je vous adresse le courrier en date du 13 avril dernier, par lequel Monsieur Jean-Louis
cAMUZAT, président de I'AVEN, a reçu du général de corps aérien Fabien MANDoN, chef du cabinet
militaire du ministre des armées, des éléments d'information sur les divers points soulevés par vos
correspondants.

Par ailleurs, j'ai transmis la correspondance de Monsieur CAMUZAT à la direction de la mémoire, de
la culture et des archives pour qu'elle prenne connaissance de ses propositions relatives à la
transmission mémorielle des essais nucléaires.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Sénateur, l'assurance de ma considération distinguée.

hw à ùrt,

Monsieur Jacques LE NAY
Sénateur du Morbihan
Sénat
15 rue de Vaugirard
75291 Paris cedex 06

Iél :01 4219 30 11

14, .ue Sêint Dominique, 75700 PARIS SP 07

Patricia M IRALLES
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Faris, Ie 13 avril 2022
hr.l 722lARMiCAA/CM 2/N P

Messieurs,

La situation sânkâire avait cornpromis fa réuoion que nous avions pré^ru d:ôrganiser le 2O janvier
dernier. J'avâis âlors proposé que vous me fassiez parvenir la liste des difféientes thémàtiques
d'intérêt pour vous afin de vous âpporter des éléments de réponse par courrier.

l-a situatisn géostratégigue actuelle a, cornrne vous vous en doutez, rûonopolisé toute
l'attefition du cabinet militaire et des services du ministère ces dernières semaines, ce qui me
conduit à vous faire cette réponse aujourd'hui.

Vous troweÿez dans ce courrier les élêments de réponse que je souhaitais partager avec vous
dès à présent. §i certains sujets n'entrent pas directernent dans le domaine de compétence du
m;nirtère des ârrnéet ces éléments permettront toutefois. je l'espère. de vous apporter les
compléments d'information recherchés.

Veuillez agréer, I,lessietrrs, l'expression de mes plus sincère§ sâlutations.

hd r l-'h,,t;&t 'cr*k , I

Le corps âériên
F

Che'f du irrilitaire
de la desArmées

Destinâteire:

Monsieur GeorgeÿNoêl NICOLAS, Président de la f NOM
45 Bd Vincent Auriol, 75013 Paris

Monsieur Jean-Lôuis CAMUZAT, Président de l'AVEN
444 rue dÊ lâ Favôrite, 69005 Lyon
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2. Le droit à indemnisation Ces préiuÉiceF par ricochet:

Les préjudices subis par les proches d'une victime d'une nraladie r:adio induite reconnue
imputable à son séjiour sur les sites dlexpérimentations nucléaires doivent ouvrir doit à
réparâtion pour ces victimes par ricochet.rêparâtron pour ces vrctrmes par flcochet.

En effet, la ma.ladie et lê décès entraînênt pour les proches de la victime directe (conjoint,
concubin, pacsé, enfânts,
manifeste tant sur le plan

fr.ères, s6urs, parents) un bouleversement qui se
que matériel : un préjudice d'accompagnement de fin

de vie, un préjudice d'affêction qu'entraîne le décès, des Eéjudices patrimoniaux (frais
d obsèques. perte de revenus, préjudiee scolaire-J.

ta loi n" 201È2 du 5 janüer 201O et à i'indemnisation des victimes
a pr€:vu un ' d'indernnisation des personnes

à des rayonnernents ionisants
des essais nucléaires français, modifir
souffrant d'une maladie radio-induite
dus aux essais nucléaires français et inscrite sur une liste



tors qu'il était regardé comme très faible par les experts scientifiques (Conseil d'Etat, g
novembre 2016, no 393108, au recueil).

La réalité d€ l'exposition et son importance est susceptible d'être étabiie pâr la production
d'un relevé dosimétrigue, qui ferait état d'une exposition prôfessionnelle forte lors d,unê
affectâtion dans un lieu où des essais nucléaires ont été réalisés.
A l'inverse, la délivrance d'un relevé de dosimétrie ne saurait être source d'anxiété.

4. Enouête sur les conséouences sur la santé de la descendanee:

Beaucoup de nos vétérans s'interrogent sur les effets sur la santé de leurs enfànts et petits-
enfants de leur exposition aux ràyons ionisants, Le Piésideffi envisageait la réalisation d,une
étude sérieuse : qu'en est -il ?

L'lngtitut Nâtionâl de lâ Santé etde la Reche. rche Médieale ([NSERM) a rendu oubtigue en 2021
l'expertise collective sur les effets sanitaires des essais nucléaires en Polynes're française.
Slagissant des effèts ffansgÉnér€tiqnnels ou héritab,les, cette expertise conelut que les éiudes
actuellement disponibles chez l'Homme ne mettent pas en éüdence d'effets decelables, tout
en indîqua,nt quê des lirnites méthôdologiques font qu'âujaurdrhui des conséquences
transgénérationn€llê§ possibles des riayon,ne ments -lonisa,nts n'ont p.u être âttegtrics êhez
l'Homme. Elle recommande une veille attentive et rigoureuse de la littérature seientifique sur
le sujet. A cet égard, la Commission lnternationaie de Protection Radiologique (CIPR) a
progr.amr.hé une expertise sur les e,ffets héritâbles des rad:iations iofiiSaXrtÊ. s dont tes
conclusioRs sont atEendues poùr 20à5, celles du eomité sÇientifique des Nations unles pour
l'étude des effets des rayonnements ionisants (UNSCEAR) étant attendues pour 2O28.'Des
experts d-e l'lnstitut de r.adioprotèction et dê sûreté nucléahe. ([RSN); notâmrRént, coritribuent
à ces travaux.

L,

reconnaissanEe à lêgr

L'atiribution du TRN aux vétérans cMls et militaires en Potyn6sie constituerâit une entorse au
cadre actùel (!lO jours en opération ëxtérieure). En effet, 

-te 
iRN rr'éct pas attribué pour.les

opérations. me.nées Sur le teriïtoire national hors conflit arrné, UÈe rnodrfication de cette
condiliion n'est pas souhaitable et entraîner:ait des effe.ts reconventlonnels bien au-delà de ta
situation particulièr.e {es vétérans des essais.
La juste reconnaissance due aux vétérans civils et militaires s'est manifesté par la création de
l'agrafe dédiée sur la Médaille de la défense nationalê.

aux vêterans crvils et militarres serâit selon I'AVEN une


